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RTM           Séance du 11 mars 2026 
Présidence 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION N°184  

DU 11 MARS 2026 

 

 

 

Administrateurs présents : 
 
 
BATOUX Marie – BEN SAID Azzedine – BIAGGI Solange – CIRILLO Jean-Luc – GERARD Jacky – GROS 
Frédéric – LACAUX Jean-Michel – PAGANELLI Djamila – PILA Catherine – REBOULIN Jean-Claude. 
 
 
Administrateurs absents et représentés : 
 
 
ALVAREZ Martial représenté par CIRILLO Jean-Luc – AMIEL Michel représenté par LACAUX Jean-Michel 
– DELETRAZ François représenté par REBOULIN Jean-Claude – MOLINO André représenté par PILA 
Catherine – ROUSSET Alain représenté par BIAGGI Solange – VENTRON Amapola représentée par 
GERARD Jacky. 
 
 
Administrateurs absents : 
 
 
BAQUIER Cyrille – BLUM Roland – CHARROUX Gaby – DORIOL Alexandre – GHEORGHIEV Dimitri – 
GRANIER Hervé – GUARINO Valérie – GUELLE Frédéric – PONS Henri – REAULT Didier – ROBIN Pierre –
SIMON Laurent – VESELAJ Frédéric – VIGOUROUX Frédéric. 
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Au vu du RAPPORT n° III.26.184.01.b 
 
 

CATALOGUE DE PRIX 2026 
 
 

PREAMBULE 
 
Aux côtés de ses missions de service public, la RTM est autorisée à réaliser des activités pour son propre 
compte, ces dernières devant rester accessoires et ne pas interférer avec l’exécution de ses obligations 
de service public. 
 
Ces activités accessoires autorisées concernent principalement des prestations de services réalisées à 
destination de tiers dont notamment les services privés de transports routiers.  
 
Le Contrat d’Obligation de Service Public (COSP) encadre précisément ces activités. Il rappelle qu’elles 
ne peuvent être financées par les rémunérations versées à la RTM pour l’exécution des missions de 
service public, et qu’elles ne doivent en aucun cas compromettre la réalisation du service public de 
transport de voyageurs, ni en dégrader les conditions financières, techniques ou opérationnelles. 
 
Il est également rappelé que les recettes issues de ces activités accessoires sont reversées à hauteur 
de 15% à la Métropole. 
 
Le Règlement intérieur de la RTM, ayant valeur statutaire, dispose que le Directeur Général est habilité 
à prendre toute décision relative aux marchés publics et accords‑cadres passés selon une procédure 
adaptée (MAPA), ainsi qu’à tout acte, convention ou traité dont le montant est inférieur au seuil des 
procédures formalisées (432 k€), qu’il s’agisse de dépenses ou de recettes. 
 
Historiquement, ces activités accessoires sont demeurées peu significatives (de l’ordre de 150 k€ les 
dernières années, hors évènements exceptionnels). Elles se matérialisent principalement par des devis 
ou des contrats ponctuels, généralement inférieurs aux seuils précités, et appliquant des tarifs arrêtés 
chaque année par décision du Directeur Général. 
 
Cependant, comme évoqué dans le rapport relatif au débat d’orientation budgétaire, le volume 
d’activité de l’Etablissement ferroviaire est un enjeu important pour permettre de réaliser des 
économies d’échelle et réduire le coût des prestations ferroviaires payées par la Métropole tout en 
assurant un service public fiable, sûr et économiquement satisfaisant. 
 
Ainsi, l’Etablissement ferroviaire de la RTM a pour stratégie de développer ses activités accessoires. Il 
réalise d’ores et déjà le transport de pétrole pour la raffinerie TOTAL La Mède ou encore le transport 
de bois pour la centrale de Gardanne. Il réalise également des opérations de maintenance pour le 
compte de tiers (GPMM, opérateurs ferroviaires). 
 
D’autres pistes de développement pourraient également être explorées pour les activités 
interurbaines et urbaines, dans le respect des règles du service public et des équilibres économiques. 
Compte tenu de ces orientations et du chiffre d’affaires lié aux activités accessoires devenant plus 
significatif (désormais estimé à 4,1 M€ au Budget 2026), il est proposé de soumettre au Conseil 
d’Administration l’approbation du catalogue des prix 2026. 
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PRINCIPES STRUCTURANTS POUR L’ELABORATION DES TARIFS 
 
Les tarifs proposés appliquent les règles fondamentales suivantes : 
 

- Couverture du coût complet : les tarifs doivent couvrir l’intégralité des coûts du service, 
incluant charges de fonctionnement (y compris charges de structure), d’investissement, 
d’entretien et de renouvellement. 
 

- Le budget doit être équilibré par les recettes : chaque activité commerciale doit assurer son 
propre équilibre financier. 
 

- Absence de subvention croisée : la comptabilité analytique sépare les différentes activités afin 
de garantir qu’aucune ressource publique destinée au service public ne finance une activité 
concurrentielle. 
 

- Neutralité concurrentielle : les activités économiques exercées par la RTM doivent respecter 
les règles de loyauté du marché et ne pas créer de distorsion de concurrence. 

 
 
En conclusion, l’ensemble des tarifs proposé pour 2026 est joint en annexe. Ils seront applicables dès 
que la présente délibération sera exécutoire. 
 
 

Sur le rapport présenté et après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide 
d’approuver le catalogue des prix pour l’année 2026. 
 
En cas de création d’un nouveau tarif en cours d’exercice, celui‑ci pourrait être 
préalablement arrêté par décision du Directeur Général, puis soumis, lors de la réunion 
suivante, à l’approbation du Conseil d’Administration. 
 

Certifiée conforme 
Marseille, le 11 mars 2026 
La Présidente du Conseil d’Administration 
Catherine PILA 

 
 

 
 
 
 
 
 
PJ : catalogue des prix des 3 établissements 
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